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assurance complémentaire
Question écrite n° 43239

Texte de la question

M. Lucien Degauchy attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la généralisation
de la complémentaire santé. Le Conseil constitutionnel a répété récemment sa décision du 13 juin 2013 sur
l'inconstitutionnalité des clauses de désignation, portant sur l'article L. 912-1 du Code de la Sécurité Sociale;
malgré cette décision défavorable, le Gouvernement insiste sur la mutualisation par branche. Cela constitue une
atteinte à la liberté contractuelle, d'autant qu'il n'est pas prouvé que les clauses de désignation permettent
d'organiser une couverture des salariés plus satisfaisante que les autres systèmes. Aussi il souhaite connaître
les intentions du Gouvernement pour faire respecter les règles de transparence et de lutte contre les conflits
d'intérêts.

Texte de la réponse

La mise en place de garanties collectives de protection sociale complémentaire à adhésion obligatoire au niveau
d'une branche professionnelle se fonde sur la volonté d'organiser une mutualisation du risque et d'assurer tous
les salariés, notamment ceux qui ne trouveraient pas à s'assurer par ailleurs. Dans sa rédaction antérieure à
l'adoption de la loi relative à la sécurisation de l'emploi, l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale permettait
aux partenaires sociaux de mettre en place un système de garanties en désignant un organisme assureur pour
gérer le régime. L'article 1er de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l'emploi, qui a
transposé les articles 1 et 2 de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, répond à cet objectif en
généralisant la couverture complémentaire santé à tous les salariés. Ce même article précisait, en cas de mise
en oeuvre d'un régime avec clause de désignation, que celui-ci devait être précédé d'une procédure de mise en
concurrence préalable obligatoire permettant d'effectuer le choix de l'organisme désigné dans des conditions de
transparence, d'impartialité et d'égalité de traitement entre les candidats. Le Conseil constitutionnel, dans sa
décision n° 2013-672 DC du 13 juin 2013, a déclaré contraire à la Constitution l'article L. 912-1 du code de la
sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi relative à la sécurisation de l'emploi, en tant que ses alinéas 1
et 2, qui prévoient respectivement la clause de désignation et la clause de migration, méconnaissent la liberté
contractuelle et la liberté d'entreprendre. Cette déclaration d'inconstitutionnalité a pris effet le 13 juin 2013, ce
qui signifie qu'à ce jour, les partenaires sociaux ne peuvent plus désigner un ou plusieurs organismes assureurs
au niveau d'une branche professionnelle pour la couverture d'un régime de frais de santé ou de prévoyance.
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